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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

I. – Le 1 du I de l’article 244 quater F du code général des impôts est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les collaborateurs libéraux et les gérants non-salariés participant au financement de ces 
mêmes établissements, lorsqu’ils assurent l’accueil de leurs enfants de moins de trois ans, peuvent 
également bénéficier du crédit d’impôt. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses payées à partir du 1er janvier 2023.

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.

IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à la taxe visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre le bénéfice du « Crédit Impôt Famille » (CIFAM) aux indépendants 
: professions libérales, gérants non-salariés, entreprises individuelles, artisans et autoentrepreneurs. 

Le « Crédit d’impôt famille » (CIFAM) bénéficie actuellement à toutes les entreprises industrielles, 
commerciales, libérales ou agricoles imposées selon un régime réel d’imposition.


